
51% des personnes en situation d’illettrisme sont en

emploi, soit 1.275.000 personnes. En contexte
professionnel, l’illettrisme est une source
d’augmentation des risques relatifs à la santé et la
sécurité au travail.

Exemple - Les formes de l’illettrisme :

Ne pas savoir lire une consigne de travail ou de

sécurité

Ne pas savoir lire un planning d’horaires de travail

Ne pas savoir calculer des quantités

Ne pas savoir se repérer dans le temps et dans

l’espace et circuler seul

Ne pas savoir lire une notice

Ne pas savoir utiliser un appareil

Ne pas pouvoir lire un schéma

Ne pas pouvoir communiquer avec son entourage au

travail (clients, collègues, etc.)

L’illettrisme concerne 7% de la population adulte âgée de 18 à 65 ans

ayant été scolarisée en France, soit 2 500 000 personnes en métropole. 

On parle d’illettrisme pour des personnes qui, après avoir été scolarisées
en France, n’ont pas acquis une maîtrise suffisante de la lecture, de

l’écriture, du calcul, des compétences de base, pour être autonomes dans

les situations simples de la vie courante. 

Sur ces 2 500 000 personnes en situation d’illettrisme : 

 La moitié a plus de 45 ans

 Plus de la moitié exerce une activité professionnelle 

 71% d’entre elles parlaient uniquement le français à la maison à l’âge

de 5 ans.

II. L’illettrisme dans un contexte professionnel 
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I. L’illettrisme : de quoi parle-t-on ?  

Date d’actualisation : 01.02.2024

Les compétences de base, appelées aussi

compétences clés ou compétences fondamentales,

représentent un ensemble de compétences nécessaires à

un individu pour faire face de manière autonome aux

situations de la vie courante. Dans le monde du travail, les

compétences de base sont constamment mobilisées dans

toutes les situations professionnelles, quel que soit le

poste occupé et le niveau de qualification.

La lutte contre l’illettrisme et les formations de base
répondent à l’obligation d’adaptation des salariés à
leur poste de travail qui incombe à l’employeur. Les
actions de lutte contre l’illettrisme prévues à l’article L6111-
2 du code du travail impliquent notamment le concours
des services publics et des entreprises, s’agissant de la
mise en œuvre d'actions relatives à la formation
professionnelle. 

Achat socialement responsable :

 Recueil des fondamentaux des facil itateurs



III. Clause sociale de lutte contre l’illettrisme et achat socialement responsable

Date d’actualisation : 01.02.2024

Pour répondre à l’enjeu de diminution des risques professionnels induits par les situations d’illettrisme au travail, les
acheteurs ont la possibilité, pour les travaux ou services dont ils sont commanditaires, de prévoir une clause sociale relative
à la lutte contre l’illettrisme, en tant que condition d’exécution. Celle-ci concerne le périmètre des salariés affectés à la
réalisation de la prestation (travaux ou services), et s’inscrit au titre des aspects sociaux de la commande publique
responsable. 

En s’appuyant sur ses partenaires clefs que sont les entreprises, l’acheteur mobilise le titulaire (et encourage ses sous-
traitants de premier rang), sur la question du repérage des salariés en situation d’illettrisme affectés à la réalisation
du contrat, de manière à l’accompagner sur cet enjeu, grâce à la mise à disposition de ressources et de services
développés par l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI). La clause de lutte contre l’illettrisme, telle que
proposée en annexe, consiste pour l’entreprise titulaire :

A réaliser un auto-diagnostic de prévention des risques d’illettrisme (Evagill), 
Communiquer ses coordonnées pour accéder à des ressources et un accompagnement personnalisé, 
À sensibiliser l’encadrement de proximité sur cet enjeu. 

Mobilisée par l’acheteur et inscrite au CCAP du marché, le suivi d’exécution de cette clause, dont une rédaction est
proposée en Annexe, est assuré par le facilitateur des clauses sociales. 

Source : Agence Nationale de Lutte contre l’illettrisme 

Achat socialement responsable :

 Recueil des fondamentaux des facil itateurs


